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Monsieur le Président, Madame la Vice-Présidente, 

 

Le Luxembourg s'associe à la déclaration de l'Union européenne.  

 

Nous remercions le groupe de travail pour son rapport et ses recommandations. Le domaine de la 

finance durable et notamment la finance d’impact est une priorité pour le Luxembourg, un des 

fleurons de notre place financière, et ceci déjà depuis une trentaine d’années  

 

Les décisions d’investissement et les modalités de fonctionnement des produits financiers captent 

de plus en plus l’attention et la vigilance du public quant à leur alignement avec la promotion d’un 

environnement propre, sain et durable et leur impact au niveau social, y compris en termes de bonne 

gouvernance. Les critères environnementaux, les critères sociaux et les critères de gouvernance ne 

peuvent qu’être séparés. L’État investisseur, de même que les acteurs économiques privés, doivent 

respecter, protéger et réaliser les droits humains. 

 

Un défi pour appliquer les Principes directeurs des Nations Unies aux opérations financières, est 

celui de la disponibilité de données de qualité à la base des décisions d’investissement. Les données 

concernant l’impact des activités sur la réalisation des droits humains doivent être suffisantes, 

récentes, agrégées, comparables entre elles et partagées tout au long de la chaîne de valeur globale.   

 

Monsieur le Président-Rapporteur du groupe de travail,  

 

Quels acteurs compétents en termes de normalisation identifiez-vous en premier, pour rassembler 

et promouvoir les bonnes pratiques dans ce domaine hautement spécialisé, à la croisée entre de la 

finance et du droit international ? Quel rôle pour le Conseil des droits de l’homme ?  

 

Je vous remercie. 

 

(224 mots – temps de parole 1 min 30 s) 


